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Projet de loi 
modifiant la loi sur les bourses et prêts d'études (LBPE) (C 1 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les bourses et prêts d'études, du 17 décembre 2009 (LBPE – 
C 1 20), est modifiée comme suit : 
 

Art. 4, al. 4 (nouveau) 
4 Par établissements de formation à l'étranger, au sens de la présente loi, on 
entend les établissements situés dans un Etat membre de l'Union européenne 
ou de l'Association européenne de libre-échange ou au Royaume-Uni. 
Aucune limitation géographique ne s'applique : 

a) dans le cadre d'échanges scolaires ou académiques au sens de l'alinéa 3; 
b) aux établissements de formation reconnus par la Confédération. 

 

Art. 11, al. 1, lettre f (nouvelle), al. 2, lettre a (nouvelle teneur) 
1 Peuvent donner droit à des bourses : 

f) la deuxième formation professionnelle initiale de niveau secondaire II : 
1° lorsqu'elle est d'un niveau supérieur à la première, telle que la 

formation menant à un certificat fédéral de capacité suite à 
l'obtention d'une attestation fédérale de formation professionnelle, 
ou 

2° lorsqu'elle permet, par une prolongation de la première formation 
professionnelle, d'obtenir un deuxième certificat fédéral de capacité 
dans la même filière. 
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2 Peuvent donner droit à des prêts : 
a) la deuxième formation initiale de niveau secondaire II, à l'exception des 

situations visées à l’alinéa 1, lettre f, qui peuvent donner droit à des 
bourses; 

 

Art. 12, al. 1, lettre c (nouvelle teneur), al. 3 (abrogé) 
1 Sont des établissements de formation reconnus : 

c) les établissements de formation privés en Suisse et à l'étranger qui 
offrent des cours dans le cadre de professions ou de formations 
reconnues au plan fédéral, intercantonal ou cantonal, s'ils sont au 
bénéfice d'une autorisation. 

 

Art. 14, al. 5 et 6 (nouveaux) 
5 Dans le cadre de l'application de l'article 11, alinéa 1, lettre f, la durée de 
l'aide pour la deuxième formation professionnelle n'est pas diminuée par les 
années de formation financées antérieurement. 
6 La durée maximale de l'aide financière est déterminée dans le règlement 
d'application édicté par le Conseil d'Etat (ci-après : règlement). 
 

Art. 15, al. 1, lettre d (nouvelle teneur) 
1 Ont droit à des aides financières pour autant qu’elles soient domiciliées ou 
contribuables dans le canton de Genève : 

d) les personnes de nationalité étrangère bénéficiaires d'un permis 
d'établissement (permis C) ou ayant leur domicile légal en Suisse depuis 
5 ans au moins; 

 

Art. 18, al. 3 (nouvelle teneur), al. 4 et 5 (nouveaux, les al. 4 et 5 anciens 
devenant les al. 6 et 7) 

3 L'excédent des ressources du budget des parents est pris en compte 
partiellement lorsque la personne en formation a atteint l'âge de 25 ans 
révolus et qu'elle : 

a) a terminé une première formation donnant accès à un métier et était 
financièrement indépendante pendant 2 ans avant de commencer sa 
nouvelle formation; ou 

b) a exercé une activité lucrative à plein temps pendant 4 ans. 
4 Le Conseil d'Etat définit dans le règlement : 

a) la part de l'excédent des ressources du budget des parents prise en 
compte dans le cadre de l'application de l'alinéa 3; 
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b) le montant du revenu que la personne en formation doit avoir réalisé 
dans le cadre de l'exercice d'une activité lucrative afin de remplir la 
condition de l'indépendance financière au sens de l'alinéa 3, lettre a. 

5 Les revenus des parents ne sont pas pris en compte lorsque la personne en 
formation a atteint l'âge de 30 ans révolus, qu'elle ne vit plus chez ses parents 
et remplit, immédiatement avant de commencer la formation pour laquelle 
elle demande une aide, les conditions figurant à l'alinéa 3, lettre a ou b. 
 

Art. 20, al. 1, lettres b et f (nouvelle teneur) 
1 Sont considérés comme frais résultant de l'entretien : 

b) les frais de logement sur la base des forfaits par nombre de personnes 
définis dans le règlement; 

f) les frais de déplacement et de repas sur la base des forfaits définis dans 
le règlement. 

 

Art. 26, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les prêts sont convertis en bourses d'études non remboursables : 

a) en cas de réussite des études menant à la maîtrise; 
b) en cas de deuxième formation de niveau secondaire II, lorsque la 

première formation a été achevée il y a plus de 10 ans. 
 

Art. 33, al. 4 (nouveau) 
 Modifications du … (à compléter) 
4 Les demandes d'aides financières concernant les années scolaires ayant 
débuté avant l'entrée en vigueur des modifications du … (à compléter) et qui, 
au moment de l'entrée en vigueur de ces modifications, n'ont pas encore fait 
l'objet d'une décision définitive sont traitées en application de l'ancien droit. 
 

Art. 34 (nouvelle teneur) 
Les dispositions introduites par la loi 12445 du 28 février 2020, doivent faire 
l’objet d’une évaluation chiffrée 5 ans après leur entrée en force. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. INTRODUCTION 

La loi sur les bourses et prêts d'études, du 17 décembre 2009 (LBPE; 
rs/GE C 1 20) (ci-après : LBPE) qui a abrogé et remplacé l'ancienne loi sur 
l'encouragement aux études (LEE), du 4 octobre 1989, est entrée en vigueur 
le 1er juin 2012. Cette loi a introduit une nouvelle manière de calculer le 
montant de l'aide financière, selon le principe du comblement du budget de la 
personne en formation. 

Six années après l'entrée en vigueur de la LBPE, le département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP) a demandé à la Cour des 
comptes de réaliser une évaluation de ses effets. 

Dans son rapport N° 139 du mois de mai 2018, la Cour des comptes a 
émis 7 recommandations dont chacune comprend plusieurs points. Le présent 
projet de loi, qui a été élaboré en collaboration avec la commission 
consultative en matière de bourses et prêts d'études, propose de mettre en 
œuvre les recommandations qui nécessitent une modification de la LBPE. 

En résumé, les recommandations mises en œuvre par le présent projet de 
loi sont les suivantes : 

– Recommandation 1 :  

La Cour des comptes recommande de revoir le mode de calcul de 
manière à limiter les effets d'aubaine, en particulier : 

 d'ajouter à l’article 18, alinéa 3, LBPE une condition d’indépendance 
financière au statut « indépendant »; 

 d'établir les frais de logement en fonction de forfaits par nombre de 
personnes (art. 20, al. 1 LBPE et art. 12, al. 2, du règlement 
d'application de la loi sur les bourses et prêts d'études, du 2 mai 2012 
(RPBE; rs/GE C 1 20.01)); 

 de dissocier les forfaits repas et déplacement des règles de 
l’administration fiscale cantonale (AFC) pour mieux les adapter à la 
réalité des personnes en formation (art. 20, al. 1 LBPE et art. 12, al. 5 
RBPE). 
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– Recommandation 2 :  

La Cour des comptes recommande de préciser le cadre de manière à 
traiter équitablement les situations complexes, notamment : 

 d'expliciter les critères pour la reconnaissance des formations 
financées; 

 d’inclure dans le cercle des bénéficiaires toutes les personnes 
disposant de 5 années de domicile légal dans le canton (art. 15 LBPE; 
cf. art. 5, al. 1, lettre c, de l’accord intercantonal sur l’harmonisation 
des régimes de bourses d’études (Concordat sur les bourses d'études), 
du 18 juin 2009 (CBE; rs/GE C 1 19)). 

– Recommandation 4 : 

La Cour des comptes recommande de mieux tenir compte des 
parcours de formation atypiques, plus précisément : 

 de préparer un projet de révision du RBPE modifiant les critères liés à 
la durée maximale de l’aide (art. 6 RBPE) de manière à ce qu’après un 
premier changement de formation, la durée maximale de l’aide 
financière soit déterminée par celle de la deuxième formation. 

– Recommandation 5 : 

La Cour des comptes recommande d'apporter un soutien plus 
affirmé aux personnes en reconversion 

A ce sujet, il faut préciser que la loi 12445 modifiant la LBPE (Pour un 
véritable accès à une formation de reconversion), adoptée par le Grand 
Conseil le 28 février 2020, permettra en grande partie de répondre à la 
recommandation 5, tandis que le présent projet de loi propose la mise en 
œuvre des points suivants : 

 ne plus prendre en compte les revenus des parents pour des 
demandeurs âgés de 30 ans et plus bénéficiant du statut 
« indépendant » (art. 18 LBPE); 

 en cas de deuxième formation de niveau secondaire II, proposer un 
prêt convertible (au lieu d’un prêt remboursable) lorsque la première 
formation a été achevée il y a plus de 10 ans (art. 26 LBPE). 

Le délai de mise en œuvre de ces recommandations est fixé par la Cour 
des comptes au mois de juin 2020. 

Il convient de préciser que le service des bourses et prêts d'études 
(ci-après : SBPE) a effectué des simulations basées sur les calculs réalisés 
pour l'année scolaire 2017/2018, en prenant en compte également le montant 
du nouveau subside destiné à la réduction des primes de l'assurance-maladie, 



PL 12749 6/32 

entré en vigueur le 1er janvier 2020. Il s'est assuré que les modifications 
proposées n'engendrent pas un surplus de dépenses. 

Les dispositions du présent projet de loi et les calculs qui en découlent ont 
aussi pour but de neutraliser les effets du nouveau subside d'assurance-
maladie. Idéalement, les modifications proposées auraient dû entrer en 
vigueur avant le début de l'année scolaire 2020/2021. Le présent projet de loi 
ne pourra toutefois pas être voté et promulgué d'ici cet automne, raison pour 
laquelle il devrait alors entrer en vigueur le 1er juin 2021, afin d'être 
applicable pour l'année scolaire 2021/2022 et les années scolaires suivantes. 
 

II. COMMENTAIRE PAR ARTICLE 
 

Art. 4, al. 4 – Définitions 

Dans le cadre de la recommandation 2, la Cour des comptes demande 
d'expliciter les critères pour la reconnaissance des formations financées, 
notamment dans le but d'assurer l'égalité de traitement. Le SPBE a d'ores et 
déjà donné suite à cette recommandation en apportant des précisions au 
niveau de ses directives internes.  

Dans un souci de transparence, il s'avère utile d'introduire des précisions 
au niveau du texte légal concernant les formations à l'étranger. Selon la 
volonté du législateur, le libre choix des études et la mobilité, tels que voulus 
par la LBPE en lien avec la réforme de Bologne, concernent avant tout les 
formations effectuées dans les établissements de formation publics ou privés 
(au sens de l'article 12, alinéa 1, lettre c LBPE), qui sont situés à Genève, en 
Suisse ou dans un pays membre de l'Union européenne ou de l'Association 
européenne de libre-échange (AELE) : 

« Ainsi, au titre de la « mobilité », le parcours de formation effectué tant 
à Genève, qu'en Suisse ou dans un pays membre de l’Union européenne ou 
de l'AELE entre dans le champ d'application de la loi, pour autant que 
l'établissement d'enseignement soit public, subventionné ou privé sans but 
lucratif. »1 

Dès lors, il est proposé d'ancrer ce principe à l'article 4, alinéa 4 LBPE et 
de préciser que les établissements de formation à l'étranger ne sont reconnus 
que lorsqu'ils se trouvent dans un Etat membre de l'Union européenne ou de 
l'AELE ou au Royaume-Uni. Cette précision aura très peu de conséquences 
pratiques, puisque les demandes pour des formations dans des établissements 

                                                           
1 Exposé des motifs page 23 ad point 6 du projet de loi sur les bourses et prêts 
d'études (PL 10524) (cf. également page 28 ad art. 12). 
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situés en dehors de l'Europe sont peu nombreuses et ont été rarement 
admises. Il n'est en effet que difficilement possible de déterminer si ces 
formations aboutissent à des titres reconnus au sens de l'article 12, alinéa 2 
LBPE. 

Par ailleurs, selon le texte proposé, aucune limitation géographique ne 
s'applique aux échanges scolaires ou académiques, puisque dans ce cadre, les 
personnes en formation réalisent une partie des études à l'étranger tout en 
restant immatriculées en Suisse. Il en va de même pour des établissements de 
formation qui sont reconnus par la Confédération, dont font partie notamment 
les écoles suisses soutenues par la Confédération. Ces établissements sont 
reconnus quel que soit leur lieu de situation géographique. 
 

Art. 11, al. 1, lettre f, et al. 2, lettre a – Formation pouvant donner droit 
à une aide financière 

La présente modification a pour but de permettre aux personnes 
concernées de pouvoir bénéficier d'une bourse d'études pour obtenir le titre 
professionnel le plus élevé du niveau secondaire II. Actuellement, les 
personnes en formation qui préalablement ont obtenu une attestation fédérale 
de formation professionnelle (AFP) sont considérées comme se trouvant en 
deuxième formation. De ce fait, si elles poursuivent leurs études pour obtenir 
un certificat fédéral de capacité (CFC), elles peuvent accéder à un prêt. Pour 
favoriser l'accès à un CFC, il est proposé de permettre aux personnes 
concernées d'accéder dorénavant à une bourse. Il en va de même pour les 
personnes qui, après avoir obtenu un premier CFC, entreprennent un 
complément de formation menant à un deuxième CFC se trouvant en lien 
avec la première formation (par exemple, elles ont obtenu un premier CFC en 
tant que mécanicien ou mécanicienne en maintenance d'automobiles et 
souhaitent obtenir un CFC en tant que mécatronicien ou mécatronicienne en 
automobiles). Le complément de formation menant à ce deuxième CFC 
permettra dorénavant aussi d'accéder à une bourse. 

Cette modification s'inscrit dans le cadre de la recommandation 4 de la 
Cour des comptes. Cette dernière recommande, par une modification 
réglementaire, de modifier les critères liés à la durée maximale de l'aide, de 
manière à ce qu'après une première formation, la durée maximale de l'aide 
financière soit déterminée par celle de la deuxième formation. L'article 6 
RBPE sera ultérieurement modifié en ce sens (cf. ad art. 14, al. 6, 
ci-dessous). 
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Art. 12, al. 1, lettre c, et al. 3 – Etablissements de formation reconnus 

Selon la volonté du législateur citée plus haut (ad art. 4, al. 4), les 
établissements de formation privés au sens de l'article 12, alinéa 1, lettre c, 
font partie des établissements reconnus lorsqu'ils se situent en Suisse ou à 
l'étranger, à savoir dans un Etat membre de l'Union européenne ou de l'AELE 
(cf. définition posée à l'art. 4, al. 4). Il y a dès lors lieu de compléter cette 
disposition et de codifier ainsi la pratique du SBPE. 

S'agissant de l'alinéa 3, celui-ci n'ayant pas trouvé application, il est 
proposé de le supprimer. 
 

Art. 14, al. 5 et 6 – Durée de l'aide 

L’introduction de l'alinéa 5 intervient en lien avec l'article 11, alinéa 1, 
lettre f, ci-dessus. Dans ces situations, en cas de deuxième formation initiale 
de niveau secondaire II, les années de formation financées antérieurement par 
une bourse ne sont pas déduites de la durée de l'aide. 

Comme déjà mentionné ci-dessus ad article 11, alinéa 1, lettre f, la Cour 
des comptes recommande, par une modification réglementaire, de modifier 
les critères liés à la durée maximale de l'aide, de manière à ce qu'après une 
première formation, la durée maximale de l'aide financière soit déterminée 
par celle de la deuxième formation. A cet effet, il est judicieux de créer une 
délégation législative en faveur du Conseil d'Etat par l'introduction d'un 
nouvel alinéa 6. 
 

Art. 15, al. 1, lettre d – Cercle des bénéficiaires 

Dans le cadre de sa recommandation 2, la Cour des comptes recommande 
d’inclure dans le cercle des bénéficiaires toutes les personnes disposant de 5 
années de domicile légal dans le canton. L'exigence du permis B est dès lors 
supprimée au niveau de la loi. 
 

Art. 18, al. 3 et 4 – Principe d'octroi des bourses et des prêts 

L'alinéa 3 en vigueur permet à une personne en formation âgée de 25 ans 
révolus ou plus qui, par exemple, a obtenu une maturité gymnasiale ou un 
diplôme de l'Ecole de culture générale (ECG) de bénéficier d'un calcul très 
favorable. En effet, dans un tel cas, les revenus des parents sont pris en 
compte partiellement, à hauteur de 50%, ce qui permet d'accéder facilement à 
une bourse d'études avec une probabilité élevée d'obtenir l'aide maximale. 
C'est l'effet d'aubaine relevé par la Cour des comptes. Dans le cadre de sa 
recommandation 1, la Cour des comptes préconise de compléter l'article 18, 
alinéa 3 LBPE par une condition d’indépendance financière. 
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En réponse à ladite recommandation, le nouveau dispositif prévoit la prise 
en compte partielle de l'excédent des ressources du budget des parents pour 
les étudiants âgés de 25 ans révolus ou plus, qui sont au bénéfice d'une 
première formation permettant d'accéder au marché du travail (diplôme 
reconnu donnant le droit d’exercer un métier) et qui ont réellement acquis 
une indépendance financière par l'exercice d'une activité lucrative pendant 
une durée de 2 ans avant de commencer la nouvelle formation. Ces exigences 
sont identiques à celles préconisées par le concordat sur les bourses et prêts 
d'études (cf. art. 19 CBE). 

L'alinéa 4 délègue au Conseil d'Etat la compétence de définir la part de 
l'excédent des ressources du budget des parents prise en compte, ainsi que le 
montant du revenu que la personne doit avoir réalisé pour remplir la 
condition de l'indépendance financière. A ce propos, le groupe d'experts de la 
Conférence intercantonale des bourses d'études recommande d'exiger la 
réalisation d'un montant annuel net de 30 000 francs. 
 

Art. 18, al. 5 – Principe d'octroi des bourses et des prêts 

Dans le cadre de la recommandation 5, la Cour des comptes recommande 
de ne plus tenir compte des revenus des parents dans le calcul des bourses ou 
prêts d'études pour des demandeurs âgés de 30 ans révolus ou plus et qui 
correspondent au statut « indépendant », tel que défini à l'alinéa 3, lettres a et 
b, ci-dessus. 
 

Art. 20, al. 1, lettre b – Frais résultant de l'entretien et de la formation 

L'actuel article 20, alinéa 1, lettre b, délègue au Conseil d'Etat la 
compétence de définir les frais de logement dans les limites des forfaits à 
prendre en considération, en précisant qu'une majoration de 20% doit être 
appliquée à ces forfaits par voie réglementaire. Cette majoration s'applique 
sur les forfaits calculés sur la base du coût moyen d'un logement à Genève en 
fonction du nombre de pièces. 

La modification proposée met en œuvre la recommandation 1 de la Cour 
des comptes. Conformément à la proposition de cette dernière, les frais de 
logement seront pris en compte sur la base de forfaits qui évoluent en 
fonction du nombre de personnes dans le logement (forfaits par nombre de 
personnes). Ces forfaits seront définis par règlement du Conseil d'Etat et 
correspondront au minimum aux montants fixés par le législateur fédéral 
dans le cadre de la réforme des prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI 
(Modification du 22 mars 2019), entrant en vigueur le 1er janvier 2021. 
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Dans la mesure où, selon le droit en vigueur, la majoration de 20% est 
appliquée sur les forfaits basés sur le coût moyen du logement et qu'on passe 
à un système de forfait évoluant par rapport aux nombres de personnes qui se 
trouvent dans le logement, elle n'est plus pertinente ni applicable. 

Le nouveau calcul permettra d'assurer l'égalité de traitement entre 
locataires et propriétaires et avantagera les familles financièrement 
défavorisées. 
 

Art. 20, al. 1, lettre f – Frais résultant de l'entretien et de la formation 

L'article 20, alinéa 1, lettre f, actuellement en vigueur prévoit la prise en 
compte des frais de déplacement et de repas, tels qu'ils sont admis par 
l'administration fiscale cantonale.  

La recommandation 1 de la Cour des comptes préconise de dissocier les 
forfaits repas et déplacement des règles de l’administration fiscale cantonale 
pour mieux les adapter à la réalité des personnes en formation. 

Depuis la votation du 25 septembre 2016, qui a limité la déduction fiscale 
pour les déplacements à 500 francs, le calcul des frais de déplacement ne 
correspond plus à la réalité pour les étudiants qui doivent se rendre en train 
sur leur lieu d'études faute de revenu suffisant leur permettant de louer une 
chambre proche de ce lieu. Dans la mesure où la votation précitée avait pour 
but d'améliorer les rentrées fiscales et non de diminuer l'aide aux études, le 
calcul pour les bourses d'études continue à prendre en compte le prix de 
l'abonnement général CFF lorsque la situation le justifie. Dès lors, la présente 
révision permettra de rétablir la cohérence entre la loi et la pratique.  

Ainsi, la modification proposée de l'article 20, alinéa 1, lettre f, a pour but 
de supprimer la référence aux normes de l'administration fiscale cantonale et 
elle permettra d'inscrire la pratique décrite ci-dessus relative au calcul des 
frais de déplacement dans le RBPE. 
 

Art. 26, al. 1 – Prêts convertibles 

La nouvelle lettre b met en œuvre la recommandation 5 de la Cour des 
comptes demandant, en cas de deuxième formation de niveau secondaire II, 
de proposer un prêt convertible au lieu d’un prêt remboursable lorsque la 
première formation a été achevée il y a plus de 10 ans. 
 

Art. 33, al. 4 – Dispositions transitoires 

Il importe de préciser dans la loi que les demandes d'aides financières 
relatives à des années scolaires antérieures à l'entrée en vigueur des présentes 
modifications et qui n'ont pas reçu de décision définitive au moment de 
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l'entrée en vigueur du nouveau droit (par exemple parce qu'une réclamation 
ou un recours est pendant) continueront à être traitées en application de 
l'ancien droit. Ainsi, si la présente loi entre en vigueur le 1er juin 2021, les 
demandes pendantes relatives à l'année scolaire 2020/2021 seront traitées 
selon l'ancien droit. 

Dès l'entrée en vigueur du nouveau droit, celui-ci s'appliquera aux 
demandes d'aides financières relatives aux années scolaires qui suivent cette 
date. Si l'entrée en vigueur intervient le 1er juin 2021, les présentes 
modifications s'appliqueront aux demandes relatives aux années scolaires 
2021/2022 et suivantes. 
 

Art. 34 – Evaluation 

La clause d'évaluation introduite par la loi 12445 modifiant la loi sur les 
bourses et prêts d'études doit être précisée. En effet, il ne s'agit pas d'évaluer 
la loi sur les bourses et prêts d'études entrée en vigueur le 17 décembre 2009, 
mais les dispositions introduites par la loi 12445 (Pour un véritable accès à 
une formation de reconversion), du 28 février 2020. 
 

Art. 2 – Entrée en vigueur 

Il conviendrait de prévoir l'entrée en vigueur pour le 1er juin 2021, afin 
que les nouvelles dispositions puissent s'appliquer aux demandes relatives à 
l'année scolaire 2021/2022. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement du projet 
2) Tableau comparatif 
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, 
à 

la
 m

at
ur
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pr
of

es
si

on
ne

lle
 f

éd
ér

al
e;

 
c)

 l
a 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 s
up

ér
ie

ur
e 

no
n 

un
iv

er
si

ta
ir
e 

(t
er

tia
ir
e 

B
) 

: 
1°

 le
s 

fo
rm

at
io

ns
 d

is
pe

ns
ée

s 
pa

r 
le

s 
éc

ol
es

 s
up

ér
ie

ur
es

 m
en

an
t 

à 
un
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pl
ôm

e 
su

pé
ri
eu

r 
re

co
nn

u 
pa

r 
la

 
C
on

fé
dé

ra
tio

n 
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S
),

 
2°
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s 

fo
rm

at
io

ns
 p

ré
pa

ra
nt
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ux
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en

s 
pr

of
es

si
on

ne
ls

 f
éd

ér
au

x 
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en

s 
pr

of
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 f
éd

ér
au

x 
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pé
ri
eu
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; 

d)
 l

a 
fo

rm
at

io
n 

pr
of

es
si
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lle
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ér

ie
ur

e 
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iv
er

si
ta

ir
e 

(t
er

tia
ir
e 
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) 

: 
1°

 le
s 

fo
rm

at
io

ns
 d

is
pe

ns
ée

s 
pa

r 
le

s 
un

iv
er

si
té
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 le
s 
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es
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ly
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ni
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 f
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al
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ab
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sa
nt
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 u

n 
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ch
el
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, 

2°
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s 
fo

rm
at

io
ns

 d
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pe
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ée
s 

pa
r 

le
s 
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 é

co
le

s 
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éc
ia

lis
ée
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ES
) 
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ou
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sa

nt
 à

 u
n 
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ch

el
or

; 
e)

 l
a 

re
co

nv
er

si
on

 r
en

du
e 

né
ce

ss
ai

re
 p

ar
 

la
 

co
nj

on
ct

ur
e 

éc
on

om
iq

ue
 

ou
 

po
ur

 
de

s 
ra

is
on

s 
de

 
sa

nt
é,

 
po

ur
 

au
ta

nt
 

qu
'e

lle
 n

e 
so

it 
pa

s 
fin

an
cé

e 
pa

r 
un

e 
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su
ra

nc
e 

so
ci

al
e.

 
     

                          
e)

 la
 r

ec
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ve
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io
n 

en
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en
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ve
c 
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s 

év
ol

ut
io
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 s
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tu
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lle
s 

du
 m

ar
ch
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de

 
l’e

m
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oi
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u 
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 c
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jo
nc

tu
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éc

on
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iq
ue
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en

du
e 

né
ce
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re
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 d
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so
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 d
e 
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 p

ou
r 

au
ta
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u’
el
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 n

e 
so

it 
pa

s 
fin

an
cé

e 
pa

r 
un

e 
as

su
ra

nc
e 

so
ci

al
e 

; 
da

ns
 u

n 
te

l 
ca

s,
 p

eu
ve

nt
 é
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m
en

t 
do

nn
er

 li
eu

 à
 

de
s 

bo
ur

se
s 

le
s 

fo
rm

at
io

ns
 v

is
ée

s 
à 

l’a
lin

éa
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, 
le

tt
re

s 
a,

 b
 e

t 
c.
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 d
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; 
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 le
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or
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 d
e 
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au
 

H
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 e
t 

un
iv

er
si

ta
ir
e 
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tis
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 u
n 
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el
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; 
c)

 l
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tu

de
s 
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en

an
t 
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 p
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m

ie
r 

m
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te
r;

  
d)

 le
s 

ét
ud

es
 p

ou
r 

le
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ue
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le

s 
fr

ai
s 

de
 

fo
rm

at
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n 
dé

pa
ss

en
t 
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em
en
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s 
fr

ai
s 
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nn
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; 
e)

 le
s 

fo
rm

at
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ns
 d

e 
ni

ve
au

 s
ec

on
da

ir
e 

II
 

ou
 t

er
tia

ir
e 

lo
rs

qu
e 

la
 p

er
so

nn
e 

en
 

fo
rm

at
io

n 
n'

a 
pa

s 
dr

oi
t 

à 
un

e 
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ur
se

. 
3  

N
e 

do
nn

en
t 

pa
s 

dr
oi

t 
au

x 
bo

ur
se

s 
ou

 a
ux

 
pr

êt
s 

: 
a)

 
le

s 
fo

rm
at

io
ns

 d
is

pe
ns

ée
s 

da
ns

 
l’e

ns
ei

gn
em

en
t 

ob
lig

at
oi

re
; 

b)
 

la
 f

or
m

at
io

n 
co

nt
in

ue
 à

 d
es

 f
in

s 
pr

of
es

si
on

ne
lle

s;
 

c)
 

le
s 

fo
rm

at
io

ns
 d

oc
to

ra
le

s 
et

 le
s 

m
aî

tr
is

es
 u

ni
ve

rs
ita

ir
es

 d
'é

tu
de

s 
av

an
cé

es
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

ap
pr

of
on

di
e;

 
d)

 
le

s 
sé

jo
ur

s 
lin

gu
is

tiq
ue

s.
 

4  
D

es
 r

em
bo

ur
se

m
en

ts
 d

e 
ta

xe
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 a
cc

or
dé

s 
à 

la
 p

er
so

nn
e 

qu
i s

ui
t 

un
e 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 
in

iti
al

e 
po

ur
 d

es
 c

ou
rs

 e
n 

re
la

tio
n 

di
re

ct
e 

av
ec

 s
a 

fo
rm

at
io

n 
et

 p
ou

r 

                

f)
  l

a 
de

ux
iè

m
e 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 
in

iti
al

e 
de

 n
iv

ea
u 

se
co

nd
ai

re
 I

I 
: 

1°
 lo

rs
qu

'e
lle

 e
st

 d
'u

n 
ni

ve
au

 s
up

ér
ie

ur
 

à 
la

 p
re

m
iè

re
, 

te
lle

 q
ue

 l
a 

fo
rm

at
io

n 
m

en
an

t 
à 

un
 

ce
rt

ifi
ca

t 
fé

dé
ra

l 
de

 
ca

pa
ci

té
 

su
ite

 
à 

l'o
bt

en
tio

n 
d'

un
e 

at
te

st
at

io
n 

fé
dé

ra
le

 
de

 
fo

rm
at

io
n 

pr
of

es
si

on
ne

lle
, 

ou
 

2°
 lo

rs
qu

'e
lle

 
pe

rm
et

, 
pa

r 
un

e 
pr

ol
on

ga
tio

n 
de

 
la

 
pr

em
iè

re
 

fo
rm

at
io

n,
 

pr
of

es
si

on
ne

lle
 

d'
ob

te
ni

r 
un

 
de

ux
iè

m
e 

ce
rt

ifi
ca

t 
fé

dé
ra

l 
de

 
ca

pa
ci

té
 d

an
s 

la
 m

êm
e 

fil
iè

re
. 

 
2  

Pe
uv

en
t 

do
nn

er
 d

ro
it 

à 
de

s 
pr

êt
s 

: 
       

e)
 

la
 d

eu
xi

èm
e 

fo
rm

at
io

n 
in

iti
al

e 
de

 
ni

ve
au

 s
ec

on
da

ir
e 

II
, 

à 
 l'

ex
ce

pt
io

n 
de

s 
si

tu
at

io
ns

 v
is

ée
s 

pa
r 

l'a
rt

ic
le

 1
1,

 a
lin

éa
 

1,
 le

tt
re

 f
, 

qu
i p

eu
ve

nt
 d

on
ne

r 
dr

oi
t 

à 
de

s 
 b

ou
rs

es
; 
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ta

nt
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ue
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s 
éc

ol
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 p
ro

fe
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io
nn

el
le

s 
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or
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se

nt
 p
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 d

e 
co

ur
s 

d'
ap

pu
i o

u 
fa

cu
lta

tif
s 

si
m
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ir
es

. 

A
rt

. 
1

2
 E

ta
b

lis
se

m
en

ts
 d

e 
fo

rm
at

io
n

 
re

co
n

n
u

s 
1  

S
on

t 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
re

co
nn

us
 :

 
a)

 
le

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
pu

bl
ic

s 
en

 S
ui

ss
e 

et
 à

 l'
ét

ra
ng

er
; 

b)
 

le
s 

en
tr

ep
ri
se

s 
pu

bl
iq

ue
s 

ou
 p

ri
vé

es
 

en
 S

ui
ss

e 
qu

i s
on

t 
au

to
ri
sé

es
 à

 f
or

m
er

 
de

s 
ap

pr
en

tis
; 

c)
 

le
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

pr
iv

és
 

qu
i o

ff
re

nt
 d

es
 c

ou
rs

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
pr

of
es

si
on

s 
ou

 d
e 

fo
rm

at
io

ns
 

re
co

nn
ue

s 
au

 p
la

n 
fé

dé
ra

l, 
in

te
rc

an
to

na
l o

u 
ca

nt
on

al
, 

s'
ils

 s
on

t 
au

 
bé

né
fic

e 
d'

un
e 

au
to

ri
sa

tio
n.

  
2  

Le
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

ne
 s

on
t 

re
co

nn
us

 q
ue

 s
'il

s 
dé

liv
re

nt
 u

n 
di

pl
ôm

e 
re

co
nn

u 
pa

r 
le

 c
an

to
n 

ou
 la

 C
on

fé
dé

ra
tio

n.
 

3  
S
ur

 p
ro

po
si

tio
n 

du
 d

ép
ar

te
m

en
t 

de
 

l'i
ns

tr
uc

tio
n 

pu
bl

iq
ue

, 
de

 la
 f

or
m

at
io

n 
et

 d
e 

la
 j
eu

ne
ss

e,
 le

 C
on

se
il 

d'
Et

at
 p

eu
t 

re
co

nn
aî

tr
e 

d'
au

tr
es

 é
ta

bl
is

se
m

en
ts

 d
e 

fo
rm

at
io

n,
 p

ou
r 

au
ta

nt
 q

u'
ils

 p
ui

ss
en

t 
ju

st
ifi

er
 d

'u
ne

 q
ua

lit
é 

de
 f

or
m

at
io

n 
éq

ui
va

le
nt

e.
 

 

 
A

rt
. 

1
2

, 
al

. 
1

, 
le

tt
re

 c
 (

n
ou

ve
lle

 t
en

eu
r)

 
et

 a
l.

 3
 (

ab
ro

g
é)

 
1 
S
on

t 
de

s 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 
de

 
fo

rm
at

io
n 

re
co

nn
us

 :
 

c)
  l

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 d

e 
fo

rm
at

io
n 

pr
iv

és
 

en
 S

ui
ss

e 
et

 à
 l'

ét
ra

ng
er

 q
ui

 o
ff
re

nt
 d

es
 

co
ur

s 
da

ns
 l

e 
ca

dr
e 

de
 p

ro
fe

ss
io

ns
 o

u 
de

 
fo

rm
at

io
ns

 
re

co
nn

ue
s 

au
 

pl
an

 
fé

dé
ra

l, 
in

te
rc

an
to

na
l 

ou
 c

an
to

na
l, 

s'
ils

 
so

nt
 a

u 
bé

né
fic

e 
d'

un
e 

au
to

ri
sa

tio
n.

 
        

3  
A
br

og
é 

      

A
rt

. 
1

3
 D

él
ai

 p
ou

r 
le

 d
ép

ôt
 d

e 
la

 
d

em
an

d
e 

Le
s 

de
m

an
de

s 
de

 b
ou

rs
es

 o
u 

de
 p

rê
ts

 
do

iv
en

t 
êt

re
 d

ép
os

ée
s 

au
 p

lu
s 

ta
rd

 6
 m

oi
s 

ap
rè

s 
le

 d
éb

ut
 d

e 
l'a

nn
ée

 s
co

la
ir
e 

ou
 

ac
ad

ém
iq

ue
. 

Le
s 

ai
de

s 
fin

an
ci

èr
es

 n
e 

so
nt

 
oc

tr
oy

ée
s 

qu
e 

po
ur

 l'
an

né
e 

de
 f

or
m

at
io

n 
en

 
co

ur
s.
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Le

s 
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se
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so
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ro
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es

 p
ou

r 
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 d
ur

ée
 

m
in

im
al

e 
de
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m

at
io

n.
 L

or
sq

ue
 c

et
te

 
du

ré
e 

es
t 

de
 2

 a
ns

 o
u 

pl
us

 e
t 

qu
e 

la
 

fo
rm

at
io

n 
n’

es
t 

pa
s 

en
co

re
 a

ch
ev

ée
, 

le
s 

bo
ur

se
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 v
er

sé
es

 p
en

da
nt

 2
 

se
m

es
tr

es
 s

up
pl

ém
en

ta
ir
es

. 
2  

Lo
rs

qu
e 

la
 d

ur
ée

 d
es

 é
tu

de
s 

dé
pa

ss
e 

de
 

pl
us

 d
e 

2 
se

m
es

tr
es

 la
 d

ur
ée

 m
in

im
al

e 
de

 
fo

rm
at

io
n,

 d
es

 p
rê

ts
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

oc
tr

oy
és

 
si

 d
es

 c
ir
co

ns
ta
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es

 p
ar

tic
ul

iè
re

s 
le

 
ju

st
ifi

en
t.

 
3  

En
 c

as
 d

e 
ch

an
ge

m
en

t 
de

 f
ili

èr
e 

de
 

fo
rm

at
io

n,
 la

 n
ou

ve
lle

 f
or

m
at

io
n 

do
nn

e 
au

ss
i d

ro
it 

à 
l'o

ct
ro

i d
'u

ne
 b

ou
rs

e.
 D

eu
x 

ch
an

ge
m

en
ts

 d
e 

fil
iè

re
 s

on
t 

ad
m

is
. 

S
i u

n 
ch

an
ge

m
en

t 
de

 f
or

m
at

io
n 

es
t 
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é 
pa

r 
de

s 
ra

is
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s 
m
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al
es

 im
pé

ra
tiv
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le
 d

ro
it 
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id
e 

fin
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ci
èr

e 
n'

es
t 

pa
s 
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m

in
ué

 p
ar

 le
s 
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es
 d
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fo

rm
at
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n 
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 d
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t 
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or
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m
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 f
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m
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t 
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l p
ou
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of
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ne
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 f
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 d
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èr
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t 

dé
te
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 d
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èg
le

m
en

t 
d'

ap
pl

ic
at

io
n 

éd
ic

té
 
pa

r 
le

 
C
on

se
il 

d'
Et

at
 
(c

i-
ap

rè
s 

: 
le

 
rè

gl
em

en
t)

. 
 



 PL 1274921/32

 
 

 
Pa

ge
 9
 su

r 2
0 

A
rt

. 
1

5
 C

er
cl

e 
d

es
 b

én
éf

ic
ia

ir
es

 
1  

O
nt

 d
ro
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fin

an
ci
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ou

r 
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nt
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el
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 d
om
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 d
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 p
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so
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 d
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é 
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l’A
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 d
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, 
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s 
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es
 

ad
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nn

el
s 

do
nt

 l
e 
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an

t,
 f

ro
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al
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 s
av

oi
r 

qu
i 

tr
av

ai
lle

 
à 

G
en

èv
e 

et
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id
ie
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en
t 
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m
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, 
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t 
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je
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i 
à 

G
en

èv
e 
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l'i

m
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t 
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le
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